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Enseignements hors stage 
Internat de pharmacie hospitalière  

Version du 27 octobre 2025 
 
Lors des 3 phases de l’internat, les internes bénéficient pour les enseignements hors stage 
de deux demi-journées par semaine : une demi-journée en supervision et une demi-journée 
en autonomie. Celles-ci pourront être regroupées en journées entières. 
 
Phase socle  
Les internes doivent suivre au cours de la phase socle 4 unités d’enseignements (UE) à 
caractère obligatoire avec une inscription automatique en fonction du terrain de stage: 
 

Domaine du stage UE à suivre 

Pharmacie clinique - Prise en charge 
thérapeutique du patient 

UE Pharmacie clinique - Prise en charge 
thérapeutique du patient 

Dispositifs médicaux- Stérilisation - Hygiène 
hospitalière 

UE Dispositifs médicaux- Stérilisation - 
Hygiène Hospitalière 

Technologies pharmaceutiques 
hospitalières - Contrôles 

UE Technologies pharmaceutiques 
hospitalières - contrôles 

Stage libre UE Assurance qualité, Gestion des risques, 
Evaluation des pratiques professionnelles 

 

⚠ Les DU/DIU ne sont pas recommandés durant cette phase, le volume horaire des UE est 
déjà assez conséquent. 
 
Phase approfondissement  
 
Options précoces PHG et DSPS  
Les UE ou enseignements conduisant à des diplômes autres (DU, DIU, formations en ligne 
de type MOOC) sont au choix de l’interne en fonction de son contrat de formation. Un 
enseignement doit être suivi par semestre, celui-ci est à valider avec le coordonnateur local. 
 
L’ANEPF propose un outil rassemblant les masters et DU disponibles au national 
(https://mastersdu.anepf.org/). 
 
Voici une liste non exhaustive des enseignements qui ont déjà été suivis par des internes : 

● UE DM niveau 2 (Pr Clouet - Nantes) 
● UE Méthodologie de la recherche et valorisation des travaux (Dr Jost – Limoges) 
● UE Statistiques et analyses de données du vivant - Master Parcours Essais 

cliniques, médicaments et produits de santé (Pr Ragot - Poitiers) 
● UE Initiation à l’entretien motivationnel (Dr Martin-Latry, Bordeaux) 
● DIU CESAM (Paris Sorbonne) 
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● DIU Antibiologie et autres traitements anti-infectieux (Tours - Poitiers) 
● DU Thérapeutiques anti-infectieuses (Bordeaux, un an sur deux) 
● DIU Immunologie et immunothérapies des cancers (Bordeaux - Toulouse) 
● DIU Hygiène hospitalière et gestion des risques infectieux en établissement de santé 

et établissements médico-sociaux (Poitiers) 
● DU hygiène hospitalière et prévention des infections associées aux soins (Bordeaux) 
● DU de stérilisation (Bordeaux, un an sur deux) 
● DU Éducation thérapeutique du Patient (Limoges) 

 
Option précoce RPH :  
Les enseignements spécifiques de la discipline devront être suivis par l’interne 

● UE Physique nucléaire et détection des rayonnements ionisants 
● UE Dosimétrie, radiobiologie, radiopathologie et radioprotection 
● UE Méthodologies de production et contrôles 
● UE RadioPharmacie clinique 

 
Phase consolidation  
Lors cette phase, il est demandé à l’interne de participer à des conférences et séminaires 
locaux, régionaux ou nationaux ou formations complémentaires, où il pourra valoriser ses 
travaux (poster, communication orale …) et poursuivre l’acquisition de nouvelles 
connaissances et compétences. 
 
Les coordonnateurs locaux et le coordonnateur régional encouragent vivement les internes 
à poursuivre des UE ou enseignements complémentaires (DU, MOOC…) au cours de cette 
phase car du temps y est dédié. 
 
Formations spécifiques transversales (FST) 
Les enseignements à suivre sont définis par la FST et ne peuvent servir à valider les 
enseignements de la phase d’approfondissement.  
 
Sources :  
- Articles D633-1 à D633-19 du code de l’éducation (Décret n° 2019-1022 du 4 octobre 2019 

portant modification du troisième cycle long des études pharmaceutiques ; Décret n° 2019-1331 
du 9 décembre 2019 relatif à l'organisation du troisième cycle des études de médecine et de 
pharmacie et modifiant le code de l'éducation ; Décret n° 2020-1308 du 29 octobre 2020 portant 
diverses dispositions relatives au troisième cycle des études médicales et modifiant le code de 
l'éducation ; Décret n° 2022-1122 du 4 août 2022 modifiant diverses dispositions relatives aux 
étudiants de troisième cycle des études de médecine, d'odontologie et de pharmacie ; Décret n° 
2022-1236 du 16 septembre 2022 relatif à l'organisation des stages de la phase de consolidation 
du troisième cycle long des études pharmaceutiques et modifiant le code de l'éducation) 

- Arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études 
pharmaceutiques modifié (https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045770152/2023-
05-05/ ) 


